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Le Règlement européen 2016/679 sur la protection des données personnelles (« RGPD ») du 27 avril 2016 sera
dans UN AN, le 25 mai 2018, le socle de la règlementation applicable en matière de données à caractère personnel au
sein de l’Union Européenne. Vous trouverez ci-dessous, les changements les plus signi�catifs du RGPD :

 

ARTICLE
M-12 : APERÇU DE L’ENSEMBLE DES 12 CHANGEMENTS CLÉS
LIÉS À L’APPLICATION DU RGPD
IT et données personnelles Droit de la concurrence, consommation et distribution Contrats commerciaux et
internationaux | 24/05/17 | Florence Cha�ol



L’ensemble de ces changements clés sera abordé en détails dans nos prochaines newsletters, ainsi que dans le
cadre de nos formations.

En lien avec les changements ci-dessus, vous trouverez ci-dessous un calendrier de mise en conformité constituant une
suggestion de plan d’action des différentes mesures à mettre en place jusqu’à la date d’entrée en application du
règlement (25 mai 2018). Ces actions s’inscrivent dans la durée et devront être adaptées, à la fois à votre structure



interne et aux évolutions et prises de positions des autorités compétentes.

 


